
BAROU’H ATA ADO-NAÏ ÉLO-HÉNOU MÉLÈ’H HAOLAME CHÉASSA NIS-
SIME LAAVOTÉNOU BAYAMIME HAHÈME BIZMANE HAZÉ.

Béni sois-Tu, notre D.ieu, Roi de l’Univers qui as fait des miracles pour nos
pères en ces jours-là, en ce temps-ci.
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BAROU’H ATA ADO-NAÏ ÉLO-HÉNOU MÉLÈ’H HAOLAME CHÉHÉ’HÉYA-
NOU VEKIYÉMANOU VEHIGUIYANOU LIZMANE HAZÉH.

Béni sois-Tu, notre D.ieu, Roi de l’Univers qui nous as maintenus en vie, nous
as préservés et nous as permis d’atteindre ce moment-ci.
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L’histoire remonte à la période du second Temple. Après

la mort d’Alexandre-le-Grand, Antiochus gouverne Israël.

Il entreprend d’helléniser les Juifs et, pour cela, interdit

de respecter les lois de la Torah et impose les pratiques

idolâtres du paganisme grec.

Mais les Juifs résistent. Ils se rassemblent sous la ban-

nière d’une famille juive fidèle, les ‘Hachmonaïm, dirigée

par Matityahou et ses fils, décidés à combattre l’oppres-

sion. Ceux-ci mènent un combat sans trêve pour chasser

l’ennemi. Ils finissent par remporter la victoire contre les

innombrables armées de l’occupant, parvenant même à

les chasser de Jérusalem enfin libérée.

Le Temple, souillé par les païens est purifié et inauguré à

nouveau. La Ménorah (le chandelier à sept branches), qui

symbolisait la Présence Divine et la lumière spirituelle, est

rallumée avec de l’huile d’olive pure contenue dans une

fiole scellée par le Cohen Gadol (Grand-Prêtre) trouvée

dans le Temple. Et le miracle arrive: I’huile, juste suffisante

pour alimenter la Ménorah pendant une journée, brûle

durant huit jours, le temps d’en préparer une nouvelle.

Aujourd’hui, nous célé-

brons joyeusement

‘Hanouccah en louant

D.ieu et en allumant la

Ménorah pendant huit

jours. Nous nous souve-

nons ainsi que, avec Son

aide, chacun peut sur-

monter les obstacles

qu’il rencontre et que

ceux que conduit l’esprit

de justice et de liberté

finissent toujours par

triompher et éclairer le

monde.

la préparation et l’allumage

■ Placer la Ménorah à la porte de la salle à manger ou

d’une pièce de la maison, en face de la Mezouza.

■ Utiliser de l’huile d’olive ou des bougies, qui devront brû-

ler au moins une demi-heure après la tombée de la nuit.

■ Placer les godets d’huile d’olive ou les bougies corres-

pondant au jour de l’allumage à droite de la Menorah.

■ Utiliser un Chamach (une bougie supplémentaire) pour

allumer les autres bougies et le placer à l’endroit prévu à cet

effet sur la Menorah.

■ Avant d’allumer, on récitera les bénédictions adéqua-

tes (voir le calendrier).

■ On allume ensuite les bougies de gauche à droite, en com-

mençant par la bougie du nouveau jour (voir photos ci-contre).

■ Après l’allumage, placer le Chamach à l’endroit de la

Ménorah qui lui est réservé.

■ On récite ensuite le passage suivant: «Hanérot Halalou»

quelques lois
■ Pendant les 8 jours de ‘Hanouccah, on rajoute le passage

“Veal Hanissim” dans la Amida (prière des dix-huit bénédictions)

et dans le Birkat Hamazone. On récite le Hallel complet dans la

prière du matin. On écoute chaque jour la lecture de la Torah.

■ Tous les membres de la famille doivent être présents au

moment de l’allumage des bougies de ‘Hanouccah.

■ Les femmes aussi s’abstiennent de tout travail pendant la

demi-heure suivant l’allumage des bougies.

■ Chaque jeune garçon s’efforcera d’allumer sa propre Ménorah.

Les personnes qui vivent seules, partagent un appartement ou

un dortoir, allumeront individuellement leur Ménorah.

■ Même si l’on a assisté à l’allumage à la synagogue ou sur

la place publique, il convient d’allumer les bougies chez soi

avec les bénédictions appropriées.

quelques coutumes
s L’ORIGINE ET LE SENS DE LA TOUPIE r

Les Syriens interdirent l’enseignement et l’étude de la Torah

sous peine de mort ou d’emprisonnement. Malgré tout, les

enfants juifs persistèrent; ils voulaient étudier. On posta donc

des guetteurs chargés de prévenir de l’arrivée des patrouilles

syriennes. Dès que l’une d’entre elles était signalée, les

enfants cachaient leurs livres et jouaient à la toupie. Ceci est

à l’origine de la coutume largement répandue à l’heure

actuelle qui consiste à donner aux enfants une toupie sur

laquelle figurent les quatre lettres hébraïques, Noun, Guimel,

Hé, Chin, initiales de la phrase: “Ness Gadol Haya Cham - un

grand miracle se produisit là-bas”.

s L’ARGENT DE ‘HANOUCCAH - “DMEÏ ‘HANOUCCAH r

Il est de tradition de donner chaque jour de l’argent aux

enfants afin de les encourager à étudier la Torah et leur

apprendre à donner le dixième (Maasser) de leur gain à la

Tsédaka (charité). En effet, le mot ‘Hanouccah est lié au mot

‘Hinou’h qui signifie, en hébreu, éducation.

s PRÉPARATIONS CULINAIRES r

Il est de coutume de manger des aliments frits à l’huile

comme des beignets par exemple, en souvenir du miracle lié

à la fiole d’huile, ainsi que les aliments lactés en souvenir de

l’action héroïque de Judith.

“‘Hanouccah célèbre la défaite «des puissants entre
les mains des faibles, du grand nombre entre les mains du
petit nombre... et des méchants entre les mains des justes”

(prière de ‘Hanouccah)

BAROU’H ATA ADO-NAÏ ÉLO-HÉNOU MÉLÈ’H HAOLAME ACHÈRE KIDÉ-
CHANOU BÉMITZVOTAV VÉTSIVANOU LÉHADLIK NÈR ‘HANOUCCAH.

Béni sois-Tu, notre D.ieu, Roi de l’Univers qui nous as sanctifiés par Ses
Commandements et nous as ordonnés d’allumer les lumières de ‘Hanouccah.
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Nous allumons ces lumières (pour commémorer) les actes salva-
teurs, les miracles et les merveilles que Tu as accomplis pour nos
ancêtres, en ces jours-là, en ce temps-ci, par l’intermédiaire de
Tes saints Cohanim. Pendant les huit jours de ‘Hanouccah, ces
lumières sont sacrées et nous n’avons pas le droit d’en faire un
quelconque usage, mais uniquement de les regarder pour remer-
cier et rendre grâce à Ton grand Nom pour Tes miracles, pour Tes
merveilles et pour Tes délivrances.

• VENDREDI SOIR •

- On allume les bougies de

‘Hanouccah avant celles de

Chabbat.

- On prendra soin d’utiliser

des bougies qui brûleront

au moins une demi-heure

après la nuit tombée.

- La Ménorah ne sera pas

déplacée jusqu’à l’issue du

Chabbat.

• SAMEDI SOIR •

- On allume les bougies de

‘Hanouccah (à la maison)

après la récitation de la

Havdala.

SPECIAL CHABBAT
COMMENT FAIRE ?

_____________________

1 Vendredi 15 décembre
Avant l’allumage des bougies de Chabbat

Bénédictions 1, 2 et 3

21 Samedi (Chabbat) 16 décembre
Après la sortie de Chabbat

Bénédictions 1 et 2

321 Dimanche 17 décembre
A la tombée de la nuit

Bénédictions 1 et 2

4321 Lundi 18 décembre
A la tombée de la nuit

Bénédictions 1 et 2

54321 Mardi 19 décembre
A la tombée de la nuit

Bénédictions 1 et 2

654321 Mercredi 20 décembre
A la tombée de la nuit

Bénédictions 1 et 2

7654321 Jeudi 21 décembre
A la tombée de la nuit

Bénédictions 1 et 2

8765321 4 Vendredi 22 décembre
Avant l’allumage des bougies de Chabbat

Bénédictions 1 et 2

•  LE CHANDELIER NE DOIT ÊTRE NI  TOUCHÉ,  NI  DÉPLACÉ  •
depuis l’entrée du Chabbat, vendredi à 16h37 jusqu’à sa sortie samedi à 17h52

•  LE CHANDELIER NE DOIT ÊTRE NI  TOUCHÉ,  NI  DÉPLACÉ  •
depuis l’entrée du Chabbat, vendredi à 16h34 jusqu’à sa sortie samedi à 17h49

Un enseignement du Rabbi de Loubavitch

Toujours plus lumineux

La fête de ‘Hanouccah se distingue de toutes les autres par sa

Mitsva particulière : l’allumage des lumières. Celui-ci montre,

aux yeux de tous, que, même lorsque le monde est obscur, les

Juifs y amènent de la lumière et l’éclairent. Cette idée est sou-

lignée par le fait que l’allumage doit être effectué « à partir du

coucher du soleil » et que le chandelier de la fête doit être dis-

posé « à l’entrée de la maison, vers l’extérieur », afin que la

lumière se diffuse partout.

Comment parvenir à faire monter cette lumière si nécessaire ?

En prenant conscience que, bien que nous soyons, comme nos

ancêtres dans l’histoire de ‘Hanoucca, matériellement « fai-

bles » et « peu nombreux », nous ne craignons pas ceux qui

sont, à l’inverse « puissants » et « nombreux » car nous res-

tons toujours liés au judaïsme, à la Torah et aux Mitsvot avec

un total et absolu dévouement. Ainsi la grossièreté du monde

ne peut nous atteindre et encore moins nous vaincre. En effet,

même si un acte simple est nécessaire en premier lieu – l’al-

lumage de la flamme – cependant, cela donne naissance à une

lumière infinie qui est celle de D.ieu et peut, par conséquent,

chasser toute l’obscurité matérielle, aussi profonde soit-elle.

Cette leçon est essentielle et, pour cela, nous voyons que tous

les Juifs ont choisi d’accomplir cette Mitsva de la meilleure

manière possible en augmentant le nombre de flammes – et

par conséquent la clarté – chaque jour. De cette manière, nous

montrons que l’on ne se contente jamais des acquis de la veille

mais que l’on rend le monde toujours plus lumineux. Ainsi, très

bientôt, viendra le temps où nous « allumerons les lumières

dans les cours de Ton sanctuaire » par la venue de Machia’h.

(d’après une lettre du 20 Kislev 5738)
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